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Aujourd'hui 19 novembre 2018, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali
FRONZES, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA,
Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES,
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur
Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK,
Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur
Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY,
Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE,
Monsieur Yassine LOUIMI, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile
MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE,
Madame Catherine BOUILHET, Monsieur François JAY,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur Michel
DUCHENE, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Sandrine RENOU, Madame Stéphanie GIVERNAUD
 



 

 

Convention cadre de coopération culturelle 2018-2020
entre la Fondation Gandur pour l'Art et la Ville de
Bordeaux. Conventions. Autorisation. Signature 

 
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 

La Fondation Gandur pour l’art, basée à Genève (Suisse) a pour but l’encouragement
des beaux-arts et de la culture. Les collections de la Fondation sont réparties en quatre
départements : l'archéologie, l'ethnologie, les beaux-arts / art moderne et les arts décoratifs,
et représentent près de 2 000 œuvres. La Fondation est membre de l’ICOM (The International
Council of Museums / Conseil International des Musées) depuis 2013.

Pour atteindre le but qu’elle s’est fixée, la Fondation met en œuvre un programme de
conservation et de mise en valeur de ses collections. La valorisation des collections s’organise
notamment autour de deux axes principaux : la coopération avec des musées existants par
le prêt d’œuvres, et l’organisation d’expositions.

La Fondation Gandur pour l’art coopère avec les collectivités publiques et les organismes
de droit public ou de droit privé, français ou étrangers, poursuivant des objectifs répondant
à sa vocation. À titre d’exemple la Fondation Gandur pour l’art est actuellement impliquée
dans deux conventions de partenariat, l’une avec la Ville et les Musées de Genève, et l’autre
avec le Musée Reina Sofia à Madrid. En France, le Musée Fabre à Montpellier a accueilli en
2012 une exposition temporaire conçue avec la Fondation Gandur et les Musées de Genève,
articulant ses propres fonds avec les collections suisses.

La coopération culturelle entre la Fondation Gandur pour l’Art et la Ville de Bordeaux

À l’occasion de la saison culturelle Bordeaux Liberté  ! 2019, la Ville de Bordeaux et la
Fondation Gandur pour l’art ont initié un dialogue dès 2018 portant sur le désir mutuel
de collaborer à la réalisation d’une exposition au CAPC – Musée d’art contemporain de
Bordeaux permettant de faire dialoguer l’exceptionnelle collection d’art moderne de la
Fondation, avec les œuvres du CAPC. Prenant appui sur la collection unique de la Fondation
Gandur en matière de figuration narrative, en dialogue avec les œuvres du musée d’art
contemporain de Bordeaux, l’exposition offrira l’opportunité d’une collaboration inédite avec
la Cité internationale de la Bande Dessinée à Angoulême / Musée de la Bande Dessinée
permettant de dévoiler les influences et les résonances dans la construction narrative entre
dessin et peinture, illustration et beaux-arts.

À l’automne 2020, la Fondation Gandur et le Musée d’Aquitaine nourrissent l’envie de
concevoir une exposition sur le sujet des «  Images du Pouvoir  » à partir des fonds
archéologiques et ethnologiques de la Fondation et du Musée, et convoquant également des
œuvres d’art moderne voire contemporain et des objets décoratifs.

Le développement de cette relation de connaissance mutuelle des collections et de confiance
a vocation à permettre d’établir les bases de discussions d’une coopération durable pouvant
porter, à l’issue de cette période triennale sur la présentation temporaire et / ou permanente
d’œuvres de la Fondation Gandur à Bordeaux en lien avec les musées municipaux.

Cette coopération inédite entre la Fondation et une ville française présente la particularité
d’impliquer la Fondation Gandur pour l’art non pas simplement comme prêteur d’œuvres mais
comme co-commissaire des expositions, avec une attention forte au projet de médiation, la
Fondation Gandur étant particulièrement soucieuse du partage de l’art avec les publics les
plus divers, et notamment avec les jeunes publics.



 

Ce partenariat s’inscrit dans le cadre de la politique culturelle de la Ville de Bordeaux qui
souhaite notamment favoriser l’accès à la culture, offrir une programmation attractive et
diversifiée, développer une politique scientifique et garantir l’excellence du travail mené en
lien avec les collections des musées et avec le patrimoine muséal. En particulier, il répond
aux objectifs de développement du rayonnement national et international des institutions
culturelles de la Ville (axes 61, 62 et 63 du Document d’Orientation Culturelle) :

· Le renforcement des rapprochements avec des établissements culturels français ou
étrangers (projets communs, programmations partagées) ;

· L’acquisition de davantage d’œuvres pour enrichir les collections permanentes ;

· Le développement des relations avec d’autres villes françaises et internationales.

 

En conséquence, je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le
Maire à :

- Approuver le principe d’une coopération culturelle entre la Ville de Bordeaux et la Fondation
Gandur pour l’art.

- Signer la convention cadre de coopération culturelle 2018-2020 entre la Fondation Gandur
pour l’Art et la Ville de Bordeaux afférente.

 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 19 novembre 2018

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT
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CONVENTION DE COOPERATION CULTURELLE 2018-2020 

ENTRE 

LA FONDATION GANDUR POUR L’ART 

ET 

LA VILLE DE BORDEAUX

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :
 
 
LA FONDATION GANDUR POUR L’ART
Fondation à but non lucratif au sens des articles 80 et suivants du Code Civil suisse, créée le 21 décembre
2009,
Domicilié à Genève (Suisse)
Représenté par son Fondateur, Monsieur Jean-Claude Gandur,
 

      Ci-après dénommé la «Fondation Gandur»
   d’une part,

 
 
ET
 
LA VILLE DE BORDEAUX
Hôtel de ville, place Pey-Berland, 33077 Bordeaux Cedex
Représentée par son maire Monsieur Alain Juppé, agissant en vertu de la délibération du 19 novembre
2018

                 Ci-après désignée «la Ville de Bordeaux»
d’autre part,

 
 

Ensemble ci-après dénommées « les Parties » et séparément « la Partie ».
 
Préambule
 
La Fondation Gandur pour l’art, basée à Genève (Suisse) a pour but l’encouragement des beaux-
arts et de la culture. Les collections de la Fondation sont réparties en quatre départements :
l'archéologie, l'ethnologie, les beaux-arts / art moderne et les arts décoratifs, et représentent près
de 2 000 œuvres. La Fondation est membre de l’ICOM depuis 2013.
 
Pour atteindre le but qu’elle s’est fixée, la Fondation met en oeuvre un programme de
conservation et de mise en valeur de ses collections.  La valorisation des collections s’organise
notamment autour de deux axes principaux :  la coopération avec des musées existants par le
prêt d’œuvres, et l’organisation d’expositions.
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La Fondation Gandur pour l’art coopère avec les collectivités publiques et les organismes de
droit public ou de droit privé, français ou étrangers, poursuivant des objectifs répondant à sa
vocation. A titre d’exemple la Fondation Gandur pour l’art est actuellement impliquée dans
deux conventions de partenariat l’une avec la Ville et les Musées de Genève et l’autre avec le
Musée Reina Sofia à Madrid. En France, Le Musée Fabre à Montpellier a accueilli en 2012 une
exposition temporaire conçue avec la Fondation Gandur et les Musées de Genève, articulant ses
propres fonds avec les collections suisses.
 
Dans le cadre de sa politique culturelle, la ville de Bordeaux souhaite tout particulièrement :
Favoriser l’accès à la culture,

· Développer une nouvelle relation au public et au territoire,
· Offrir une programmation attractive et diversifiée,
· Développer une politique scientifique et garantir l’excellence du travail mené en lien

avec les collections des musées et avec le patrimoine muséal,
 
La Ville de Bordeaux s’est également donné pour objectif de développement le rayonnement
national et international de ses institutions culturelles (axes 61, 62 et 63 du Document
d’Orientation Culturel) par :

· Le renforcement des rapprochements avec des établissements culturels français ou
étrangers (projets communs, programmations partagées)

· L’acquisition de davantage d’oeuvres pour enrichir les collections permanentes
· Le développement des relations avec d’autres villes françaises et internationales

 
Les musées de la Ville, qui conservent des collections de très haut niveau, ont pour mission la
conservation, l’étude et la valorisation de leurs fonds, ainsi que l’organisation d’expositions et
de projets culturels.
 
Les musées de Bordeaux et la Fondation Gandur pour l’art souhaitent collaborer à une
présentation renouvelée de leurs collections. A cet effet, la Ville de Bordeaux et la Fondation
Gandur conviennent d’instaurer un dialogue régulier en vue de développer la connaissance
mutuelle de leurs collections et d’identifier et définir ensemble des projets communs.
 
Le présent préambule fait partie intégrante de la présente convention et ne saurait en être
détaché.

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention a pour objet d’établir le cadre d’une coopération culturelle entre la
Fondation Gandur et la Ville de Bordeaux sur la période 2018-2020 prenant appui sur les
collections de la Fondation et sur les collections des Musées de la Ville de Bordeaux.

ARTICLE 2 : PRINCIPE D’INTERVENTION DES PARTIES

La Ville de Bordeaux et la Fondation Gandur souhaitent instaurer les bases d’une connaissance
et d’une confiance mutuelles afin d’identifier et définir des projets communs sur lesquels elles
pourront collaborer.
 
Ainsi elles conviennent d’instaurer un échange régulier entre les équipes de conservation des
Musées de la Ville de Bordeaux, les représentants des affaires culturelles de la Ville de Bordeaux,
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la direction de la Fondation Gandur pour l’art et les équipes de conservation de la Fondation. Ces
échanges prennent la forme de déplacements à Bordeaux et à Genève et de visio-conférences.
Un comité de suivi permet également d’assurer le suivi de ces échanges (cf. article 4)
 
Ces échanges auront pour enjeu de déterminer les projets qui peuvent être mis en œuvre
conformément aux objectifs poursuivis par les deux parties tels que cités en préambule de la
présente convention.
 
A titre d’exemple et de façon non exhaustive, ces projets pourront s’incarner dans l’organisation
d’expositions temporaires articulant les collections de la Fondation Gandur pour l’art et les
collections des Musées de la Ville de Bordeaux.
 
Ces expositions pourront être organisées dans les Musées de la Ville de Bordeaux et le cas
échéant être proposées dans un second temps à d’autres lieux d’expositions dans le cadre
d’itinérances.
 

ARTICLE 3 : MISE EN OEUVRE
 
Il est entendu que lorsque les Parties s’accordent sur un projet, elles décident conjointement
de sa mise en œuvre opérationnelle. Les conditions et modalités d’application de chaque projet
seront définies, en tant que de besoin, par une convention d’exécution particulière qui devra être
dûment signée par les Parties.
 
Il est rappelé qu’en tout état de cause les dispositions de ces conventions d’exécution devront
être conformes aux lignes directrices de la coopération entre la Fondation Gandur et la Ville de
Bordeaux, telles que définies dans le présent document.
 

ARTICLE 4 : SUIVI DU PARTENARIAT 
 
Un comité de suivi du partenariat est instauré afin d’assurer la bonne exécution de la présente
convention-cadre, d’approfondir les orientations du partenariat entre les Parties et d’arrêter les
conditions et les modalités d’exécution des projets visés par la présente convention.
 
Ce comité réunira à parité deux (2) représentants désignés par la Ville de Bordeaux et deux (2)
représentants désignés par la Fondation Gandur.
 
Il se réunira au moins une fois par an à Genève ou à Bordeaux, à une date déterminée d’un
commun accord entre les Parties. La fixation de cette date sera constatée par un échange de
courriers entre la Fondation Gandur et la Ville de Bordeaux.
 
Chaque réunion devra donner lieu à l’établissement d’un procès-verbal.
 

ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES
 
Il est convenu entre les Parties que la présente convention cadre ne donnera lieu à aucune
contrepartie financière de la part des Parties, hormis celles éventuellement visées par les contrats
d’exécution à venir.
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ARTICLE 6 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION

 
6.1 La présente convention-cadre entrera en vigueur le jour de sa signature par les Parties.
 
6.2 Elle est conclue pour la période 2018-2020. Elle pourra être prorogée par la volonté explicite
des Parties par avenant.
 

ARTICLE 7 : RESILIATION
 
La présente convention-cadre peut être résiliée à tout moment par lettre recommandée avec
accusé de réception par chacune des Parties, à la condition expresse que la Partie à l’initiative
de la dénonciation respecte un préavis de six (6) mois. Les droits acquis antérieurement à la
résiliation ne pourront être remis en cause.
 
Aucune des Parties ne pourra solliciter de l’autre le versement d’une indemnité quelconque du
fait de cette résiliation.
 

ARTICLE 8 : ATTRIBUTION DE COMPETENCE
 
La présente convention-cadre est soumise à la loi française.
 
Pour toute contestation qui s’élèverait à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de celle-
ci, les Parties conviennent, avant de porter le litige devant le tribunal compétent, de rechercher à
l’amiable le règlement de toutes difficultés. En cas d’échec de la négociation amiable, attribution
de juridiction est donnée aux tribunaux compétents de Paris, France.
 
 
Fait à Bordeaux, en 3 exemplaires originaux, le 19 novembre 2018,

 

Pour La Fondation Gandur Pour La Ville de Bordeaux

Le Président-fondateur,                        Le Maire,

 

Jean-Claude Gandur  Alain Juppé
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ANNEXE

NOTE D’INTENTION / BILAN DU COMITE DE SUIVI 2018
PROJETS COMMUNS IDENTIFIES POUR LA PERIODE 2019-2020
 
Suite aux échanges entre la Fondation Gandur pour l’art et la Ville de Bordeaux en 2018 (cf.
article 2), la Fondation Gandur pour l’art et la Ville de Bordeaux identifient en particulier deux
projets communs possibles sur la période 2019-2020, prenant appui sur les collections de deux
musées de la Ville de Bordeaux :
 
Le CAPC -Musée d’art contemporain

Crée en 1973, le CAPC- Musée d’art contemporain de Bordeaux, labellisé Musée de France,
prend place dans un ancien entrepôt de denrées coloniales (entrepôt Lainé). Sa mission est
de faire connaître l’art d’aujourd’hui et de familiariser les publics aux formes changeantes de
l’actualité artistique. Il possède une collection de 1300 œuvres représentant 190 artistes (avant-
gardes des années 60 et 70, land art, mais aussi figuration libre, photographie, œuvres marquées
par l’esthétique relationnelle) incluant des dépôts du Musée National d’Art Moderne et du
Fonds National d’Art Contemporain. Le Musée présente depuis 2016 une part de ses collections
permanentes intitulée « [sic] œuvres de la collection du CAPC » et nourrit un programme
d’expositions temporaires dont un programme « Satellite » co-produit avec le Jeu du Paume
à Paris. Le musée développe aussi un volet éditorial et des activités éducatives, ainsi qu’un
programme de résidence d’artistes.

Le Musée d’Aquitaine

Ouvert en 1987, le Musée d’Aquitaine est de par sa collection qui va de l’archéologie et de
l’ethnologie régionale jusqu’aux civilisations extra-européennes une référence patrimoniale
en France. Le Musée d’Aquitaine abrite également le fonds de la maison Goupil, issu d’une
dynastie d’éditeurs d’art internationaux basés à Paris (1827-1920) et amené à Bordeaux par un
marchand d’art Vincent Imberti. Ce fonds a reçu le label « Musée de France » mais ne dispose
pas d’un espace de présentation permanent. Le Centre Jean Moulin, centre de ressources et
musée sur la Seconde Guerre Mondiale est également rattaché au Musée d’Aquitaine. En 2009,
le musée a entrepris la rénovation de ses espaces permanents en commençant par le XVIIIe
siècle. Ces nouvelles salles accordent une grande place aux échanges atlantiques, à la question
de la traite des Noirs et de l’esclavage conformément au nouveau projet scientifique et culturel
qui développe l’histoire des relations que Bordeaux a entretenues avec le reste du monde au fil
du temps. En 2014, les salles du XIXe siècle sont rénovées. Une salle dédiée au Bordeaux du
XXème et XXIème siècle sera inaugurée fin janvier 2019.
 
 

1) 2019 : EXPOSITION TEMPORAIRE « FIGURATION NARRATIVE ET BANDE
DESSINEE » AU CAPC

 
Dans le cadre de la saison culturelle Liberté ! Bordeaux2019, organisation d’une exposition
temporaire au CAPC – Musée d’art contemporain de Bordeaux prenant appui sur une sélection
d’œuvres d’art contemporain du CAPC, sur la collection d’œuvres d’art du mouvement de la
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Figuration Narrative de la Fondation Gandur, et en partenariat avec le Centre International de
la Bande Dessinée et de l’Image à Angoulême / Musée de la Bande Dessinée.
L’exposition devrait être inaugurée en juin 2019.
 

2) 2020 : EXPOSITION TEMPORAIRE « LES IMAGES DU POUVOIR » AU
MUSEE D’AQUITAINE

 
Exposition temporaire consacrée aux œuvres extra-européennes, dédiée au thème du Pouvoir et
des Images, de l’époque antique à l’époque contemporaine, fondée sur les collections du Musée
d’Aquitaine et les collections extra-européennes de la Fondation Gandur.
L’exposition devrait être inaugurée en septembre 2020.
 
 
 


